
   
 
 
 
 

 

Grande Reyssouze 
 

Compte rendu Rendez-vous n°8 
Jeudi 1er février 2024 

 
Ordre du jour :  

 Point d’étape projet compost 

 Budget participatif  

 Retour sur la réunion Territoire Zéro non recours  

 Présentation du calendrier des formations, visites, RDV des conseils citoyens pour 2024 et du quartier  

 

Intervention de Fabrice CANET, Maire adjoint à la jeunesse et à la démocratie locale 

 
Fabrice CANET présente ses meilleurs vœux aux conseillers citoyens pour cette nouvelle année et les remercie 
pour leur engagement au sein des conseils citoyens et de leur implication dans les concertations et formations 
proposées. La consolidation du lien entre le conseil citoyen et le centre social notamment avec des projets portés en 
commun est également mise en lumière. Est également rappelé l’aboutissement du projet de l’espace d’animation du 
Pont des Chèvres en étroite collaboration avec le centre social.  
 

Une conseillère citoyenne souligne qu’au fil des sessions, les conseils citoyens ont beaucoup évolué avec une approche 
qui auparavant était recentrée sur le quartier uniquement et qui aujourd’hui avec des outils tel que le budget participatif, 
ouvrent un peu plus le champs d’intervention des conseils citoyens.  
Fabrice CANET confirme cette évolution qui est la conséquence de la multiplication des espaces de participation.  
 
Il y aura un temps fort cette année avec le renouvellement des conseils citoyens afin d’entamer une nouvelle session 
et un bilan sur la session actuelle sera réalisé et partagé avec l’ensemble des conseils citoyens. 
 

 

Point d’étape projet compost 
 

Le projet de compost collectif mené par le conseil citoyen et le centre social depuis le 7 septembre rencontre un franc 
succès. Le centre social veille à la formation des habitants sur les questions de compostage et procède à la distribution 
des bio-seaux (67 distribués à ce jour) avec la signature d’une charte.  La boite mail de prise de contact est gérée par 
Allison et Dimitri. 
 
Aujourd’hui, la permanence la plus plébiscitée est celle du dimanche matin. Un framadate est tenu pour gérer les 
permanences entre les bénévoles et un tutoriel est en cours de réalisation pour expliquer le fonctionnement des 
inscriptions.  
 
Des habitants récurrents commencent à ouvrir et fermer en autonomie les composteurs mais le questionnaire 
réalisé pour avoir un retour d’expérience des habitants n’a recueilli aucune réponse pour l’instant.  
Alexandra BROYER, animatrice polyvalente au centre social de la Grande Reyssouze s’inquiète des conséquences si 
les permanences ne se tiennent plus sur le site avec un risque que les détériorations des bacs reprennent.  
 
 
 
 



 
 
Questions des conseillers citoyens au collectif responsables des composteurs:  
 

 N’y a-t-il pas un risque au niveau de l’odeur que peuvent dégager les composteurs pour les habitations 

avoisinantes ?  

o Les types d’apport pour les composteurs ont été restreints afin d’éviter ces désagréments. Il n’y a pas 

de souci à se faire à ce niveau-là pour l’instant et aucune plainte n’a été enregistrée  

 Est-il envisageable d’ouvrir un deuxième site près du centre social pour désengorger le premier site ?  

o Il est souhaitable de pouvoir faire un premier bilan, tirer les leçons de l’expérimentation pour pouvoir 

partager cette expérience et développer ensuite un nouveau site.    

 Est-il possible pour le service espaces verts de la Ville de conserver les bacs de composteurs pleins afin de 

libérer de la place sur le site pour en ajouter de nouveaux ?  

o Cela engendrerait des coûts de fonctionnements et de gestion pour les services de la Ville. Par 

ailleurs, il s’agit ici d’une compétence de Grand Bourg et la réglementation en matière de normes de 

sécurité et d’hygiène diffère s’il s’agit d’un compostage de proximité dans l’espace public ou non.  

o  

 

Budget participatif 
 

Pour cette deuxième édition du Budget participatif, 138 idées ont été déposées par 85 déposants (59 habitants, 16 
associations, 5 collectifs d’habitants, 5 conseils citoyens) entre le 1er novembre et le 31 décembre 2023.  9 idées 
concernent le secteur Grande Reyssouze 
 
Une soirée de rencontre porteurs/services de la Ville a été organisée le 25 janvier de 17h à 19h30 à la Salle des 
Fêtes pour permettre aux déposants d’échanger avec les services adéquats et d’approfondir leurs idées. Le comité de 
suivi du Budget participatif s’est réuni le 29 janvier pour étudier les idées et les services de la Ville auront jusqu’à fin 
mars pour finaliser leurs études techniques.  
La liste des idées soumises au vote sera validée début avril par le comité de suivi et le vote se fera sur tout le mois de 
mai comme lors de la précédente édition.  
Toutes les idées déposées sont consultables sur la plateforme dédiée budgetparticipatif.bourgenbresse.fr.  
 

Pascaline RODET, référente du conseil citoyen Grande Reyssouze au comité de suivi du Budget participatif, fait part de 
son expérience sur l’analyse des idées lors de la dernière réunion du comité le 29 janvier.  Les échanges ont permis de 
de prendre en compte les différents critères qui entraient en jeu lors de la recevabilité, de prendre connaissance de 
certains coûts, et de cibler les conditions nécessaires à la réalisation et à la pérennité de certains projets dans le temps. 
L’expérience était enrichissante. 
 

 

Retour sur la réunion Territoire Zéro non recours 
 

 Non recours : toute personne qui ne reçoit pas une prestation ou un service auquel elle pourrait prétendre. 

 Démarche pilotée par le Centre Communal d’Action sociale qui a répondu à un appel à projet national, 70 
projets ont été déposés, 39 sont lauréats dont Bourg en Bresse. 

 Objectif : co-construire un plan d’action avec les différents acteurs pour améliorer la situation 

 Calendrier de la démarche : 
o Novembre 2023 à juillet 2024 : définir collectivement le non recours à partir des expériences de 

chacun et proposer des actions pour améliorer la situation. 15 groupes locaux (habitants, institutions, 
partenaires, réseaux existants…)  

o Partage des travaux des petits groupes le 9 février puis constitution d’un groupe de travail restreint.  
o Septembre 2024 : Comment partager le plan d’action et s’en saisir ?  

 
 
 
 
 

https://budgetparticipatif.bourgenbresse.fr/project/budget-participatif-2/selection/vos-projets-sont-etudies
https://budgetparticipatif.bourgenbresse.fr/


Présentation du calendrier des formations, visites, RDV des conseils citoyens pour 

2024 et du quartier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochain Rendez-vous du conseil citoyen 
 

Jeudi 6 juin 2024 à 18h30, lieu à confirmer 

 

 

Participants :, Virginie ARCHAMBAULT, Catherine MAITRE, Allison MARTON, Brigitte PROST, Pierre RIBOT, Pascaline 

RODET, Céline VOLLAND-CARRILLO,  

Pour la Ville de Bourg-en-Bresse : Fabrice CANET (Maire adjoint à la jeunesse et à la Démocratie Locale), Béatrice 

MORIN (Conseillère municipale, référente élue du conseil citoyen Grande Reyssouze), Alexandra BROYER (Animatrice 

Centre socioculturel de la Grande Reyssouze), Nihal BOUTADARHARAT-MAUDUIT (Chargée de la participation 

citoyenne) 

Excusés : Dimitri ALLEMAND, Jerome BERGER, Sylvette GAILLOT, Pascal LEVROT, Pierrick PAGE, Chantal PARISOT,  

 

 

 

 

 

 

 
  Contact : Démocratie Citoyenneté Ville Durable  
  04.74.42.48.14 – democratielocale@bourgenbresse.fr  

mailto:democratielocale@bourgenbresse.fr

